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Assemblée Générale du District 
Samedi 4 Octobre 2025 

Salle des Fêtes d’Etrechet  

(publiée le 22/12/2025) 

 

Personnalités présentes : 

• Mr Jean PINIER Maire Adjoint d’Etrechet, Représentant Mr Marc DESCOURAUX, Maire d’Etrechet 

• Mr Marc FLEURET Président du Conseil Départemental 

• Mme Axelle TUGEND, Directrice du Service Départemental à la Jeunesse, à l’engagement et aux 

sports et représentant Mr Thibault LANXADE, Préfet de l’Indre 

• Mr Antonio TEIXEIRA, Président de la Ligue Centre-Val de Loire de Football 

• Mr Guillaume MOREAU, Président de l’ES Etrechet 

Personnalités excusées : 

•   Mr Gil AVEROUS, Maire de Châteauroux 

•   Mr Denis MERIGOT, Maire Adjoint Chargé des Sports   

 

 

Pointage des clubs effectué par :  

Table 1 : Mme Clémentine CHARRAUD et Mr Didier GATEFIN 

Table 2 : Mme Brigitte JEANNETON et Mr Patrick CHAMPAGNAT 

Table 3 : Mme Juliette MASCLE et Mr François BOUQUET 

Clubs convoqués : 94 clubs  

Clubs présents : 92 

Clubs représentés : 02                                                   

 

➢ Une amende de 46 euros pour représentation par pouvoir à l’Assemblée Générale pour le club cité ci-

dessous (article 2 alinéa 2 du Règlement Intérieur du District) : 

 

▪ E. Arpheuilles Clion représenté par l’ES Vineuil Brion 

▪ AS Ingrandes représenté par la JLVC Pouligny St Pierre 

 

Le quorum statutairement exigé étant atteint, le Président déclare l’Assemblée Générale ouverte. 

 

Le Président Marc TOUCHET donne la parole à Mr Jean PINIER Maire Adjoint d’Etrechet  

 

Intervention de Mr Jean PINIER, Maire Adjoint d’Etrechet : 

 

J’excuse le Maire d’Etrechet qui n’a pu être parmi vous ce matin, car retenu par d’autres obligations. La Commune 

est très contente d’accueillir tout le monde du football du département, je peux que vous féliciter car : 
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• Les jeunes vous les coupez des tablettes et des écrans  

• Les moins jeunes vous leur permettez de faire du sport 

• Les anciens : de venir sur le terrain et de regarder les jeunes joués 

Je vous souhaite la bienvenue et bonne Assemblée Générale.  

 

Propos introductifs du Président 

 
Mme TUGEND, représentant Mr le préfet, 
Monsieur le Maire, représenté par Mr Jean PINIER, Maire Adjoint en charge du sport, 
Monsieur Marc Fleuret, Président du Conseil Départemental, 
Monsieur le Président de Ligue,  
 
Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs, et leurs représentants, 
 

Je vous demande de bien vouloir respecter une minute de silence en la mémoire de ceux qui nous ont 
quittés au cours de la saison écoulée. 

 
  Je tiens à remercier la Municipalité d’Etrechet et son Maire Marc DESCOURAUX représenté par Mr Jean 
PINIER pour la mise à disposition gratuite de cette belle salle des fêtes, et aussi pour son accompagnement auprès 
de son club de football notamment pour les investissements. 
 
 Le club pour sa mobilisation et je félicite son sympathique Président Guillaume MOREAU qui nous offre le pot de 
fin de réunion. 
 
 Une très belle satisfaction avec tous les clubs présents (92) 
 

La présence de notre Président de Ligue qui nous fait l’honneur de sa présence, il est le garant de l’équité 
entre les Districts de son territoire et il sait que le District de l’Indre est le seul avec le 28 à assumer la charge 
complète financière de son CTD PPF et nous mériterions un accompagnement financier plus fort de la Ligue. 

 
Je tiens à le remercier très sincèrement de la dotation à destination des clubs qui ont une équipe jeune 

et/ou féminines soit 43 tablettes, le District sur ses fonds propres remet 47 tablettes (4 700 €) pour que tous nos 
clubs soient dotés. 

 
Merci aux élus pour leur bienveillante écoute à mon égard et donc des demandes de nos clubs à l’agglo 

pour les infrastructures (Gil AVEROUS) Marc FLEURET (accompagnement des clubs et de notre comité) et l’Etat 
pour son accompagnement. 

 
Je ne serai pas trop long afin de ne pas être répétitif par rapport aux différents intervenants à venir, vous 

verrez avec les interventions de notre expert-comptable David FOULATIER (BSR) et de notre Commissaire aux 

Comptes Bayram BOSBIYCK (COGEP) que notre santé financière (+ 8000 €) est très saine et je m’en félicite. 

Je salue le travail de Anita FOUQUET et de notre Trésorier Patrick BARON pour la gestion au quotidien et 
de l’ensemble des membres du Comité Directeur (respect des procédures…), avec le développement du naming 
nous avons pu consolider l’emploi de Hugo sur les nouvelles pratiques et le foot féminin. Son poste pouvant aussi 
évoluer vers les missions sur l’engagement (citoyen, lutte contre toutes les formes de discriminations...) et la 
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structuration des clubs, je sais pouvoir compter sur son adaptabilité et son bon état d’esprit, aussi participer à la 
dotation en tablettes des clubs. 

 
J’associe les autres salariés à cette bonne dynamique de notre District Béatrice, Mathieu (excusé) Aniss 

(CTPPF), Lucas (CT en arbitrage) et Mathéo (alternant en communication) 
 
Le rapport d’activités que Jacques vous commentera montrera la vitalité de notre District et des clubs que 

vous représentez. 
 
Nos licenciés sont à ce jour du au nombre de 8836 contre 9 002 le 4 octobre 2024 (9 173 en 2023) nous 

sommes sur une dynamique positive mais si elle semble moins marquée que la saison dernière à pareille époque. 
 
Mention bien aux féminines qui continuent leur progression et aux arbitres 98 à ce jour contre 99 la saison 

dernière. Le travail de Lucas et des clubs commencent à payer notre objectif sera d’atteindre 130 arbitres à la fin 
de saison. 

 
Les missions de service civique (30 la saison dernière) 18 à ce jour il reste tout le mois d’octobre aux clubs 

pour contractualiser mais nous restons un District performant dans ce domaine et nous sommes heureux 
d’accompagner ses jeunes dans leurs missions 

 
J’ai eu plaisir à recevoir 13 jeunes volontaires ce jeudi et nous enchainerons à la mi-octobre 
 
Deux sujets à mettre en avant et qui me tiennent à cœur 
 
SOLIDARITE AUX CLUBS DE D4 (dernière Division de District) 
 
- à partir de la saison 2026/2027 plus d’obligations d’arbitres pour les 24 équipes premières de D4 
 
- pour cette saison 2025/2026, deux mutations autorisées pour les clubs de D4 en 3ème année d’infraction (plus de 
mutation) et non autorisés à monter en fin de saison. 
 
Cela correspond à un engagement que j’avais pris devant les Présidents de clubs de D4 et aussi pour sauver nos 
clubs de football en zone rurale en grande difficulté de joueurs pour maintenir souvent une seule équipe senior. 
 
TOLERANCE ZERO CONTRE LES INCIVILITES 
 
La notion de bien « Vivre ensemble le Foot » dans un climat apaisé autour des rencontres restera également un 
enjeu primordial sur cette saison pour l ‘image de notre sport et la confiance des parents. 
 
Je m’y étais engagé et cela a été une des premières signées au niveau National avec les forces de l’ordre, le parquet, 
le Préfet le 10 avril 2025 ; lors d’une récente rencontre Mr le Préfet m’a confirmé qu’il n’hésiterait pas à prendre 
des sanctions administratives contre des personnes pour des interdictions de stade. 
 
Les sanctions seront aggravées avec notamment des retraits de points pour l’équipe lors des faits gravissimes. 
(Barème aggravé que j’ai demandé d’appliquer à la commission qui est indépendante). 
 
Notre territoire sera doté de 5 caméras portatives par la Fédération comme le 37 et le 45 en tout 38 Districts et 3 
Ligues) sur les matches à risques qui seront des éléments de preuve devant la Commission de Discipline. 
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Enfin la Commission de Discipline a été confrontée à des faits de récidive pour des faits graves comme des échanges 
de coups, voir envahissement de terrains par l’environnement, j’ai demandé de passer un palier supplémentaire 
pour exclure une équipe sanctionnée pour ces mêmes faits deux fois de suite de son championnat cela correspond 
à notre volonté de fermeté une demande de Ligue et de notre Fédération. 
 
J’aurai aussi beaucoup d’émotion tout à l’heure à remettre les médailles Fédérales (3)  
 
Enfin félicitations au Poinçonnet (R3) le Blanc (R2) et La Berrichonne (Nationale 1) qui seront nos trois 
représentants au 5ème tour de la Coupe de France. 
 

        Le Président, 

        Marc TOUCHET 

 

 

Rapport d’Activités 2022-2023 

(présenté par Mr BREJAUD Jacques, Secrétaire Général) 

 

Mesdames, Messieurs, Cher(e)s ami(e)s, 

Cette saison qui s’est terminée il y a environ 4 mois s’est, sur le plan sportif, dans l’ensemble bien déroulée les 

conditions météorologiques hivernales ayant été plutôt clémentes. En ma qualité de Secrétaire Général, j’ai donc la 

charge de vous présenter le rapport moral de notre association qui se doit de relater l’activité de notre District saison 

2024/2025. 

Avant de rentrer dans le vif du sujet, une petite pensée pour la Berrichonne, club phare de notre département, qui 

après une saison compliquée sportivement et administrativement, mais qui grâce à l’investissement de personnes 

motivées et le malheur des uns faisant le bonheur des autres, a permis d’assurer le maintien en National 1. Une 

nouvelle direction, un nouveau staff, un nouvel effectif, croisons les doigts pour que notre Berrichonne retrouve sa 

notoriété d’antan et je sais qu’elle peut compter sur le soutien des élus que nous sommes et de footballeurs de notre 

département. 

Je ne vais pas revenir en détail sur le palmarès de la saison écoulée, ce dernier a déjà été publié et que vous pouvez 

retrouver en annexe, mais je voudrais tout de même saluer l’accession de l’US Le Blanc en Régional 2 et également 

celle de Touvent et Villedieu en Régional 3. Déception pour le FC Déols qui est rétrogradé en Régional 2 ainsi que 

pour le FC Diors, l’ACS Buzançais et l’US Montgivray qui quittent le Régional 3 pour l’élite départemental. 

Au niveau des différentes Coupes, félicitations au FC Déols qui s’est imposé en Finale de la Coupe de l’Indre René 

SCHOEN, l’US St Maur en Coupe Henry Legros, l’entente Palluau/St Genou en Coupe BARES, la Berrichonne 

Châteauroux en Séniors féminines à 11, l’US Villedieu en Challenge CAUTINAT, et l’entente 

Arpheuilles/Clion/Saulnay en féminines à 8. 

Résultats et statistiques : 

En fonction des montées/descentes, notre représentation au niveau national et régional sera le suivant : 

National 1 : Berrichonne Châteauroux 

National 3 : Berrichonne Châteauroux 
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Régional 1 Féminin : Berrichonne Châteauroux et FC Bas-Berry 

Régional 2 Masculin : FC Déols et US Le Blanc 

Régional 3 Masculin : USAP, US Reuilly, US Le Poinçonnet, SC Vatan, FC Déols 2, EGC Touvent et US Villedieu. 

Au niveau des licencié(e)s notre District en comptait 10691 au 30 juin 2025 contre 10918 au 30 juin 2024 soit une 

perte de 224 (moins 2.08%), les principales pertes se situant dans les catégories suivantes : 

Foot d’animation (garçons et filles) : 2055 au 30/06/2024, 1815 au 30/06/2025, soit moins 240. Contre-coup Jeux 

Olympiques, démographie en baisse, population de notre département vieillissante ??? Peut-être un peu des 3. 

U18 / U19 : 414 au 30/06/2024, 364 au 30/06/2025 soit moins 50. 

Futsal séniors : 167 au 30/06/2024, 133 au 30/06/2025 soit moins 34. 

Un peu d’optimisme tout de même, car dans certaines catégories le nombre de licencié(e)s est en progression. 

U12/U13 Garçons : 650 au 30/06/2024, 695 au 30/06/2025 soit plus 45 

U12/U13 Filles : 88 au 30/06/2024, 115 au 30/06/205 soit plus 27 

Dirigeantes : 338 au 30/06/2024, 368 au 30/06/2025 soit plus 30 

(Quasiment identique chez les dirigeants moins 8 en 2025 par rapport à 2024). 

Arbitres : 106 au 30/06/2024, 134 au 30/06/2025 soit plus 28 

Educateur Fédéral : 41 au 30/06/2024, 63 au 30/06/205 soit plus 28. 

Le tableau récapitulatif de l’ensemble des catégories pour ces 2 saisons a été joint en annexe. 

Sans aucun doute, la présence désormais dans notre District de Lucas BAUDON, Conseiller Technique en Arbitrage, 

qui intervient sur les départements 18 et 36 n’y est pas étranger car c’est la seconde saison que notre effectif est en 

augmentation. Pour mémoire, au 30 juin 2023 on dénombrait seulement 96 arbitres soit 38 supplémentaires en 2 

ans, Bravo. Encore un petit effort de nous tous pour trouver de nouveaux candidats (Lucas est là pour vous y aider, 

n’hésitez pas à le solliciter) afin d’essayer d’atteindre les 150 arbitres ce qui permettrait de couvrir correctement les 

différents championnats et coupes et faciliterait beaucoup la tâche d’Allan. 

Autres communications : 

La violence sur et autour des stades reste tout de même marginale dans notre District par rapport à d’autres mais 

qu’il ne faut pas négliger mais combattre quel que soit le public concerné (arbitres, officiels, joueurs) et sous toutes 

ses formes. Des nouvelles directives ont été prises et transmises aux commissions concernées par les instances et de 

nouveaux outils ont été mis en application pour sanctionner tout type d’incivilités. L’aire de jeu et la main courante 

d’un stade de foot doivent rester un lieu qui doit procurer de la joie, de l’amitié et de la convivialité aussi bien aux 

pratiquants qu’au public. François est à votre disposition pour toute information si vous le souhaitez. 

Petite communication sur le FAFA (fonde d’aide au football amateur). Concernant le FAFA équipement, durant la 

saison écoulée, 5 dossiers ont été instruits et subventionnés à hauteur de 42.800 € pour l’ensemble. Pour le FAFA 

transport, 4 clubs de notre District ont reçu une aide des instances pour l’achat de minibus 9 places. Pour revenir sur 

les satisfactions de cette saison, je tiens à mettre en avant la réussite de la Finale de la Coupe de l’Indre René 

SCHOEN qui s’est comme désormais chaque saison déroulée au Stade Gaston Petit mais également le très bon 
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retour des manifestations organisées par notre équipes technique, Aniss, Matthieu et Hugo, aidés par les éducateurs 

de la commission jeune et technique pour nos catégories U7 / U9 / U11 et U13 garçons et filles mais également pour 

la première fois sur notre territoire le tournoi Inter District qui a regroupé sur les installations du CTR le jeudi de 

l’Ascension les équipes U13 et U14 garçons ainsi que les U15 filles des Districts de l’Allier, la Creuse et la Nièvre 

soit en comptant nos jeunes, plus de 250 jeunes footeux et footeuses. Merci aux différentes personnes qui se sont 

dévouées pour la pleine réussite de cette manifestation. 

La gestion permanente pour assurer le bon fonctionnement de notre District nécessite un investissement important 

de tous les bénévoles que nous sommes des différentes commissions ainsi que celui de l’équipe technique et du 

personnel administratif. 

Pour votre information, au cours de la saison écoulée, le Comité de Direction s’est réuni à 6 reprises, le Bureau de 

Comité de Direction 5 fois et les différentes commissions que compte notre District se sont réunies plus d’une 

centaine de fois au siège de l’instance et dans les clubs. 

Au chapitre des remerciements, ils iront tout d’abord à Monsieur le Maire d’Etrechet qui, aidé dans ma démarche 

par Guillaume Président du club local, a répondu tout de suite favorablement à ma sollicitation pour nous mettre 

gracieusement à disposition la salle des fêtes. 

Remerciements également à la Municipalité de Châteauroux pour la gratuité de Gaston Petit pour la Finale de la 

Coupe de l’Indre ainsi que du Gymnase de Belle-Ile pour les compétitions de Futsal. 

Remerciements aussi à la presse locale qu’elle soit écrite ou parlée mais principalement à la NR, partenaire de longue 

date, qui nous accompagne sur l’opération « Ballon NR » et également le « Soulier d’Or ». 

Plus que des remerciements, plutôt de la reconnaissance à nos partenaires institutionnels (SDJES, Conseil 

Départemental) et fédéraux (F.F.F, LFA, LCVDL) qui nous aident financièrement et humainement dans nos 

différentes missions mais aussi à nos fidèles partenaires privés qui contribuent pleinement au bon fonctionnement 

de notre structure. 

Des remerciements aussi à tous mes collègues, membres du Comité de Direction et des différentes commissions 

(dont vous trouverez leurs rapports d’activité en annexe) ainsi qu’à l’équipe technique Aniss, Hugo et Matthieu qui 

sont des hommes de terrain donc à votre écoute si besoin d’aide et bien sûr à Anita et Béatrice qui sont des relais 

indispensables pour des bénévoles que nous sommes toutes et tous, celles-ci maitrisant parfaitement les rouages de 

notre District. 

Enfin, merci à vous, dirigeantes et dirigeants pour votre motivation sans faille à faire vivre le football dans notre 

District et maintenir ainsi au sein de vos clubs respectifs, joie, convivialité, amitié et respect. 

Voilà rapidement relaté les points qui m’ont semblé important de mettre en avant, merci pour votre attention et avant 

de redonner la parole à Marc, je voudrais vous souhaiter que cette nouvelle saison voit se réaliser vos différents 

projets qu’ils soient sportifs, personnels ou professionnels. 

             Le Secrétaire Général, 

             J. BREJAUD 

 

 

Aucune intervention de la part des clubs. 

Rapport d’Activités approuvé à : 95.60 % Pour et 0.00 % Contre - Abstention 4.40 % 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire (du 05.10.2024 paru sur le site internet : 

http://indre.fff.fr le 18.07.2025) :  

Le Président demande à l’Assemblée si des personnes souhaitent intervenir sur ce procès-verbal, aucune remarque 

de la part des clubs il est soumis au vote : 

Procès-verbal approuvé à : 97.65 % Pour et 0.00 % Contre – Abstention 2.35 % 

 

Affaires Financières 
(Rapport de gestion présenté par le Cabinet BSR) 

 

La parole est donnée à Mr David FOULATIER :  

about:blank


 
 

Assemblée Générale du 05.10.2024 
 

 
 

 



 
 

Assemblée Générale du 05.10.2024 
 

 
 

 



 
 

Assemblée Générale du 05.10.2024 
 

 
 

 



 
 

Assemblée Générale du 05.10.2024 
 

 
 

La parole est ensuite laissée à Mr BOZBIYIK, Commissaire aux comptes 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE 

• Bilan au 30.06.2025 

• Compte de résultat au 2024/2025 

Comptes approuvés à : 94,5 % Pour et 2,20 % Contre – Abstention 3,30 % 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE AUX CAPITAUX PROPRES 

Sur proposition du Trésorier le résultat de l’exercice soit 8 877 € sera affecté aux capitaux propres 

Affectation du résultat approuvée à : 91,21 % Pour et 2,20 % Contre - Abstention 6,59 % 
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APPROBATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2025-2026 (présenté par le Trésorier) : 

 

Mr Patrick BARON demande à l’assistance si des personnes souhaitent intervenir, aucune remarque de la part des 

clubs il est soumis au votre : 

Budget prévisionnel adopté à : 89,01 % Pour et 5,50 % Contre – 5.49 % Abstention  
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VŒU REGLEMENT DES COUPES 

Présenté par le Secrétaire Général Jacques BREJAUD 

 

 

 

VŒU du Comité de Direction 

Proposition : enlever les prolongations sur les coupes séniors sur toutes les rencontres exceptées les 
finales 

Motif : attractivité des compétitions 

 

Texte actuel 

ARTICLE 7 – SYSTEME DES EPREUVES :  

7.1 – Coupe de l’Indre Seniors 

 

La Coupe se dispute par élimination directe. 

 

Si le nombre de clubs à opposer le nécessitait, les clubs à exempter pour arriver au nombre fixé par le calendrier 

seront, s’il y a lieu, tirés au sort par la Commission Sportive sachant qu’une même équipe ne peut être exempt qu’une 

seule fois au cours de la compétition concernée. 

 

Les clubs disputant les championnats de Ligue, ainsi que les demi-finalistes de la saison précédente, n’entreront en 

compétition qu’aux 16ème de Finales (A.G. du 2.06.1984). 

 

Tous les matches seront tirés au sort intégralement. 

 

A compter du premier tour et jusqu’aux ¼ de finale inclus, les matches seront disputés sur le terrain du club premier 

tiré au sort avec possibilité d’inverser la rencontre en cas de terrain impraticable ou de non-homologation du terrain. 

 

Toutefois, dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux niveaux au moins au-dessous de 

celui de son adversaire, la rencontre est fixée sur son terrain. 

 

En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire, il sera procédé aux prolongations et éventuellement aux tirs aux 

buts. 

 

Les ½ finales se joueront par matchs aller – retour, sur les terrains des clubs en présence. En cas de non-homologation 

du terrain, le club recevant devra fournir un terrain de dégagement. A défaut, la Commission Sportive imposera un 

terrain. En cas d’égalité à l’issue du deuxième match, le vainqueur sera qualifié au goal-average (quotient du nombre 

de buts marqués par le nombre de buts reçus). Si l’égalité subsiste, il sera procédé aux prolongations et 

éventuellement à l’épreuve des tirs au but. 

 

En cas de force majeure, afin de respecter le calendrier, sur décision du Comité de Direction, les ½ finales pourront 

se disputer sur une seule rencontre sur le terrain du club 1er nommé.  
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Dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux niveaux au moins au-dessous de celui de son 

adversaire, la rencontre est fixée sur son terrain. Si l’égalité subsiste, il sera procédé aux prolongations et 

éventuellement à l’épreuve des tirs au but. En cas d’égalité à l’issue de la rencontre il sera procédé aux prolongations 

et éventuellement à l’épreuve des tirs au but. 

 

 

Finale : 

Le lieu et la date de la Finale seront fixés tous les ans par le Comité de Direction. 

En cas de match nul, il sera disputé deux prolongations de 15 minutes. 

Si l’égalité persiste à l’issue de ces prolongations, les deux équipes seront départagées par l’épreuve des tirs au but. 

  

La Commission Sportive se charge de l’organisation des ¼, ½ et Finale de la Coupe de l’Indre.  

Les indemnités d’équipements des arbitres ne seront pas dues pour la Finale de la Coupe de l’Indre Seniors dans la 

mesure où ils sont dotés d’un équipement. 

 

7.2- Coupe de District Henri LEGROS 

 

Les clubs entrent en compétition au fur et à mesure de leur élimination en Coupe de l’Indre, jusqu’aux 8èmes de 

finale inclus. Système identique à la Coupe de l’Indre « Seniors » pour les tours préliminaires. 

A compter du premier tour et jusqu’aux demi-finales inclus, les matches seront disputés sur le terrain du club premier 

tiré au sort avec possibilité d’inverser la rencontre en cas de terrain impraticable. 

Dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux niveaux au moins au-dessous de celui de son 

adversaire, la rencontre est fixée sur son terrain.  

En cas de match nul à l’issue des prolongations, il sera procédé à l’épreuve des tirs au but pour désigner le vainqueur.   

 

Finale : 

La Finale aura lieu sur le terrain du vainqueur de l’année précédente même si l’un des deux clubs a été lauréat la 

dernière saison. 

En cas de match nul à l’issue des prolongations, il sera procédé à l’épreuve des tirs au but pour désigner le vainqueur. 

  

7.3 –Coupe Edouard BARES  

Les équipes premières entrent en compétition au fur et à mesure de leur élimination en Coupe de l’Indre et Coupe 

de District Henri LEGROS, jusqu’aux huitièmes de finale inclus.  

 

Les équipes réserves entrent en compétition dès le 1er tour. 

 

Système identique à la Coupe de l’Indre « Seniors » pour les tours préliminaires. 

 

A compter du premier tour et jusqu’aux demi-finales inclus, les matches seront disputés sur le terrain du club premier 

tiré au sort avec possibilité d’inverser la rencontre en cas de terrain impraticable. 

 

En cas de match nul à l’issue des prolongations, il sera procédé à l’épreuve des tirs au but pour désigner le vainqueur. 

 

La Finale aura lieu sur le terrain du vainqueur de l’année précédente même si l’un des deux clubs a été lauréat la 

dernière saison.  

 

Modifications 

ARTICLE 7 – SYSTEME DES EPREUVES :  

7.1 – Coupe de l’Indre Seniors 

La Coupe se dispute par élimination directe. 
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Si le nombre de clubs à opposer le nécessitait, les clubs à exempter pour arriver au nombre fixé par le calendrier 

seront, s’il y a lieu, tirés au sort par la Commission Sportive sachant qu’une même équipe ne peut être exempt qu’une 

seule fois au cours de la compétition concernée. 

 

Les clubs disputant les championnats de Ligue, ainsi que les demi-finalistes de la saison précédente, n’entreront en 

compétition qu’aux 16ème de Finales (A.G. du 2.06.1984). 

 

Tous les matches seront tirés au sort intégralement. 

 

A compter du premier tour et jusqu’aux ¼ de finale inclus, les matches seront disputés sur le terrain du club premier 

tiré au sort avec possibilité d’inverser la rencontre en cas de terrain impraticable ou de non-homologation du terrain. 

 

Toutefois, dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux niveaux au moins au-dessous de 

celui de son adversaire, la rencontre est fixée sur son terrain. 

 

En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire, il sera procédé aux prolongations il sera procédé directement aux 

tirs aux buts. 

 

Les ½ finales se joueront par matchs aller – retour, sur les terrains des clubs en présence. En cas de non-homologation 

du terrain, le club recevant devra fournir un terrain de dégagement. A défaut, la Commission Sportive imposera un 

terrain.  

En cas d’égalité à l’issue du deuxième match, le vainqueur sera qualifié au goal-average (quotient du nombre de 

buts marqués par le nombre de buts reçus). Si l’égalité subsiste, il sera procédé aux prolongations et éventuellement  

directement à l’épreuve des tirs au but. 

 

En cas de force majeure, afin de respecter le calendrier, sur décision du Comité de Direction, les ½ finales pourront 

se disputer sur une seule rencontre sur le terrain du club 1er nommé.  

Dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux niveaux au moins au-dessous de celui de son 

adversaire, la rencontre est fixée sur son terrain. Si l’égalité subsiste, il sera procédé aux prolongations et 

éventuellement  directement à l’épreuve des tirs au but.  

 

 

Finale : 

Le lieu et la date de la Finale seront fixés tous les ans par le Comité de Direction. 

En cas de match nul, il sera disputé deux prolongations de 15 minutes. 

Si l’égalité persiste à l’issue de ces prolongations, les deux équipes seront départagées par l’épreuve des tirs au but. 

  

La Commission Sportive se charge de l’organisation des ¼, ½ et Finale de la Coupe de l’Indre.  

Les indemnités d’équipements des arbitres ne seront pas dues pour la Finale de la Coupe de l’Indre Seniors dans la 

mesure où ils sont dotés d’un équipement. 

 

7.2- Coupe de District Henri LEGROS 

 

Les clubs entrent en compétition au fur et à mesure de leur élimination en Coupe de l’Indre, jusqu’aux 8èmes de 

finale inclus. Système identique à la Coupe de l’Indre « Seniors » pour les tours préliminaires. 

A compter du premier tour et jusqu’aux demi-finales inclus, les matches seront disputés sur le terrain du club premier 

tiré au sort avec possibilité d’inverser la rencontre en cas de terrain impraticable. 

Dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux niveaux au moins au-dessous de celui de son 

adversaire, la rencontre est fixée sur son terrain.  

En cas de match nul à l’issu du temps règlementaire des prolongations, il sera procédé à l’épreuve des tirs au but 

pour désigner le vainqueur.   
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Finale : 

La Finale aura lieu sur le terrain du vainqueur de l’année précédente même si l’un des deux clubs a été lauréat la 

dernière saison. 

En cas de match nul à l’issue des prolongations, il sera procédé à l’épreuve des tirs au but pour désigner le vainqueur. 

  

7.3 –Coupe Edouard BARES  

Les équipes premières entrent en compétition au fur et à mesure de leur élimination en Coupe de l’Indre et Coupe 

de District Henri LEGROS, jusqu’aux huitièmes de finale inclus.  

 

Les équipes réserves entrent en compétition dès le 1er tour. 

 

Système identique à la Coupe de l’Indre « Seniors » pour les tours préliminaires. 

 

A compter du premier tour et jusqu’aux demi-finales inclus, les matches seront disputés sur le terrain du club premier 

tiré au sort avec possibilité d’inverser la rencontre en cas de terrain impraticable. 

 

En cas de match nul à l’issue des prolongations, il sera procédé à l’épreuve des tirs au but pour désigner le vainqueur. 

 

La Finale aura lieu sur le terrain du vainqueur de l’année précédente même si l’un des deux clubs a été lauréat la 

dernière saison. 

 

Système identique à la Coupe de District Henri LEGROS 

 
Voeu adopté à : 87,78 % Pour et 10,00 % Contre – 2.22 % Abstention  

Applicable saison 2026-2027 

REMISE DES MEDAILLES 

  

 

Mr MASSON Jean-Pierre 

           (Médaille « Vermeil FFF ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Mr GUIONNET Jean-Louis                                                                 Mr BERNERON Dominique      

             (Médaille « Argent Ligue »)         (Médaille « Argent Ligue ») 
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   INTERVENTION DE L’EQUIPE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 

Intervention Hugo DELALANDE : Conseiller en charge du Foot Féminin, Futsal et nouvelles pratiques 

SERVICE CIVIQUE : 2 rassemblements dans l’année  

. Journée 1 :  

✓ Formation PSC 1 et formation sur l’éthique et l’intégrité 

 

. Journée 2 : 

✓ Matinée sur l’engagement et après-midi autour du football loisir 

 

FOOTBALL FEMININ : création de sections féminines  

✓ Attirer de nouvelles licenciées 

✓ Tendre vers des compétitions 100 % féminines dès les plus jeunes (U11 F) 

 

FUTSAL Seniors :  

✓ 2 poules de niveau avec 10 équipes 

 

FUTSAL Jeunes : 

✓ Développement critérium U15 et U18 (Janvier – Avril) 

 

NOUVELLES PRATIQUES : 

 

Beach Soccer :  

✓ Accueil de plusieurs compétition grâce à BSI – 1 joueur en équipe de France  

✓ Développement du Beach Soccer à travers des rassemblements 

 

Foot en marchant :  

✓ 1 vice-champion d’Europe – se rapprocher du District du Cher  

 

Golf foot : 

✓ Idée de création d’un tour de l’Indre autour du golf foot. 

 

Intervention d’Anis ZOUALA : Conseiller Technique Départemental en charge du projet de performance fédéral 

Calendrier Formations : 
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Prise en charge  nancière par la
ligue du centre et demande     

par vos soins sur la saison
202 /2026

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D 

 esponsable Ecole
de  oot

Posi onnement

24 janvier 2026

Semaine 1  

16 au 1  février 2026

Semaine 2 

20 au 23 avril 2026

Cer  ca on

  et 6 juin 2026

D 

Coach Séniors

Posi onnement 11
novembre 202 

Semaine 1 

12 et 13 décembre 202 

1  et 20 décembre 202 

Semaine 2 

27 et 28 février 2026

6 et 7 mars 2026

Cer  ca on

10 et 11 avril 2026

Journée
complémentaire

D 

2  novembre 202 

C I  6/  

  illedieu 01/11 et 2 /11/202 

  rdentes 10/01 et 07/02/2026

C I  10/ 13

 Montgivray 18/10 et 1 /11/202 

 Levroux 28/02 et 11/04/202 

C I  14/ 1 

 Le P chereau 3, 4/11/202  et 8, /12/202 

 (en soirée)

C I Séniors bi départemental(18 36)

 10/01 et 07/02/2026
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Intervention de Lucas BAUDON : Conseiller Technique en Arbitrage secteur 18/36 

 

Prévoir un 4ème Samedi : formation sur la tablette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Pra que féminine

 Lieux et date à déterminer

   accompagnateur d équipe

 2  octobre

 District

    utsal (18 / 36)

 1er novembre

 Lieu à déterminer

   Ethique et Intégrité

 District

 Date à déterminer.
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Pour tous renseignements sur l’arbitrage, vous pouvez contacter Mr Lucas BAUDON au :  

Tél. : 06.30.72.96.95   -   e-mail : lbaudon@centre.fff.fr 

 

INTERVENTION DES PERSONNALITES 

Intervention de Marc FLEURET Président du Conseil Départemental : 

Bonjour à tous,  

 

Régulièrement convié aux Assemblées Générales des Comités départementaux, il est très rare de voir un taux de présence aussi 

élevé. Je tenais à féliciter les clubs pour leur mobilisation, car seulement deux clubs absents. Je constate de plus en plus de 

femmes dans les clubs, c’est très bien il faut continuer dans cette dynamique. 

70 départements sont en difficultés financières, notre département ne l’étant pas nous allons pouvoir vous aider et vous 

accompagner : 

 

• FAPA : fonds d’appui aux projets associatifs 

L’investissement doit être supérieur à 500 € et jusqu’à 3000 €.  

Les demandes doivent être adressées aux conseillers départementaux. Sur cette mandature une augmentation de 50 % 

est prévue. 

 

• FAR : Fonds d’action rurale 

complément de subvention pour les clubs 

Une aide pour les clubs en plus de votre commune 

 

• Aide à la licence :  

Inscription sur internet sans condition de ressources de 6 à 17 ans 

  

Venue du Président de la F.F.F. – Mr Philippe DIALLO :  

 

 

           

                             

                                                                 

                                                         

       

                     

                  

                                     

                              

              

                

                          

mailto:lbaudon@centre.fff.fr
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Cela a été un moment exceptionnel, nous avons travaillé ensemble pour le faire venir sur notre territoire. C’est un travail 

d’équipe entre Gil AVEROUX, Marc TOUCHET et moi-même. Je peux que constater que vous avez un bon Président de 

Fédération qui est à l’écoute.  

Il a apprécié la convention sécurité qui a été mise en place entre le District de l’Indre de Football + les forces de l’ordre, la 

Préfecture et l’UNAF 36. Il pense que cette initiative va servir de modèle au niveau national.  

CTR : nous travaillons dessus, on va continuer l’investissement qui était prévu sur l’hébergement.  

Deux orientations possibles : 

• Sport de sable (installations uniques) 

• Regrouper plusieurs fédérations pour des stages, certaines fédérations souhaiteraient venir sur le site. En ce qui 

concerne les terrains, la Berrichonne souhaiterait en disposer car il manque de terrains. 

 

La Plaine des Sports :  

• Est ouverte à tous les clubs et licenciés du département et gratuite 

• Construction de 4 grands vestiaires pour accueillir de l’évènementiel dans les meilleures conditions 

 

Section Sportive de Déols : en difficulté pour le transport des jeunes, un geste sera fait pour le FC Déols et l’US Le Poinçonnet 

 

Je finirai en vous précisant que nous pouvons mettre en valeur vos bénévoles à travers nos récompenses (lettre de félicitation 

et médaille), ils travaillent souvent dans l’ombre et c’est un juste retour pour leur implication. 

 

Intervention de Mr Antonio TEIXEIRA Président de la Ligue Centre Val de Loire 

Bonjour à tous, 

 

Je vais être rapide. La Ligue s’était engagée pour accompagner les clubs, et dégageant une certaine somme sur les comptes elle 

a fait une opération tablettes suite à l’évolution de la FMI pour les catégories Jeunes jusqu’aux Féminines. 

 

Fin Octobre : « formation dirigeants » 

Certains modules se feront en distanciels et d’autres en présentiels. 

Cette formation sera prise en charge par la Ligue du Centre. 

 

Incivilités : un groupe de travail est mis en place par la F.F.F. 

• Prévoir certaines actions (l’arbitrage avec des caméras piéton sur certaines rencontres signalées à risque) 

• 3 Districts pilotes (36 – 37 – 45) 

Les arbitres devront faire leur rapport dans lequel il y aura 5 questions sur le sentiment de la rencontre. 

Des statistiques seront faites sur ces 5 questions et ensuite nous travaillerons sur ces statistiques. 

 

1) Dissuader certains acteurs de se tenir correctement, car ils seront filmés et ces enregistrements serviront aux 

Commissions Disciplinaires. 

Les Commissions de Discipline doivent faire appliquer le barème disciplinaire aggravé. 

 

Concernant les départementaux ruraux : Collège des Présidents Ligues mise en place avec 16 membres, objectifs : 

• Avoir une concertation dans tous les territoires et dans toutes les divisions 

• Être à l’écoute de certaines difficultés 

 

Formations : BMF – BEF : 100 stagiaires sont en train de se former 

Mise en place au niveau de la Ligue d’une formation sur 15 mois pour un Conseiller de Développement en Structuration 

Sportive des Associations, elle n’est pas réservée qu’aux footballeurs :  

1) Module structurer un club 

2) Module Sécurité 

3) Module communication 

4) Module financier 
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5) Module administration d’un club. 

Point sur le Football d’animation : nous sommes en retard sur les licences, les cadres techniques Ligue et Districts travaillent 

dessus (démographie – problème accueil dans les clubs). 

Nouveau poste Agent de développement avec pour missions : 

• Travailler sur le plan d’engagement 

• Travailler sur la structuration à l’aide des clubs 

• Vous accompagner 

Je n’oublie pas le message de votre Président Marc TOUCHET pour que le poste PPF (Pôle Performance Football) soit financé. 

Je vous remercie de votre écoute et vous souhaite une bonne saison à tous. 

 

Intervention de Mme Axelle TUGEND : représentant le Préfet de l’Indre  

C’est un grand plaisir d’être parmi vous pour cette Assemblée Générale, avec une salle remplie de bénévoles.  

Le football est un sport, une passion qui est partagé par des milliers de jeunes et adultes qui intègre, qui rassemble et qui fait 

vivre notre territoire. 

L’engagement : nous avons 1 Comité Départemental Jeunesse Engagement Associative, avec un réseau de bénévoles très 

engagé et qu’il faut fidéliser. Je vous incite de nous proposer des gens, des noms, des jeunes qui méritent des distinctions. 

Le District montre un certain engagement avec les services civiques. Le service engagement (Education, Ministères de 

l’Intérieur et des Sports) recherchent les jeunes qui s’investissent dans les Collèges, Lycées, Universités et travaillons dessus. 

Les services de l’Etat : toujours des enveloppes financières qui viennent en complément du département : 

• FDVA (Fond Développement Vie Associative)  

❖ Développer vos actions dans les clubs (fonctionnement) 

❖ Projets innovants 

❖ Lancer les petites associations qui débutent 

Aide Nationale du Sport : calendrier non publié à ce jour (disponible courant 1er trimestre 2026) 

Je ne vais pas vous retenir d’avantage et vous souhaite à tous une très belle année sportive et vive le sport. 

 

Mr Guillaume MOREAU, Président de l’ES Etrechet invite tous les clubs au pot de l’amitié 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée par le Président à 11h45. 

 

      Le Président, 

      M. TOUCHET 

 

 

 

 

 


